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Vu l'artlde 85 de la 101 de finances dU 30 jUln 1923 
rendant appli1ca:bl!es à l'émls'sion le'!: ~ la l1éceptlJOn d'es_. 
sIgnaux radIoéllectnqoos dlfl toute nature les dispositions du 
décret-loI dU 'fl déœmbret 1851 j , 

Vul:e <lécret-lol dU 28 déeem!bre 1926 portant réglementa-
bon des postes ,priVés radlioélectrIques; ; 

Vu Ire décret-IOl dlU2iJ juilLet 1939 portant codification d~ 
dISpOSitions i'elallv1eS aux CrIm.-ea et d'élits contre la sûreté 
extérJieui'e de l'Etat;" 

Vu Ile décret n':Jt 52·1404 du 29 décembre 1952 relatif au, 
fonctIonnemen,t des ra,d'Iooommumcations à la molJIlIs'atlon et 
dans hes cas préVlUis. à l'a!rttCi.l~ 1er dfe la lOI d'Il 1lt juiuet 1938, 

ARRETE: 

ÀlUiICLE PREMIER. - L'emplOl de postes réoepteurs 
de radiodiffusion ott de télévisiün à bord de voitufJes 
automobHes üu autres véhicules est interdît. Les pro.. 
priétaires des véhicule:s~ à bord desquels sont lfistal.. 
lés des postes de l'espèce, sünt tenus de les démonter 
et d'en taIre l,e dépôt ,entfJe les maInS de... (autorités 

1 dé~lgllées par le préfet), dans un délai de quarante.. 
hmt heur,es à dater de la publication du présent 
arrêté~ 

.' ART. 2. - T>out poste récepteur die radiodiflfiusion 
ou de télévis10n non déclaré à l'administrati,on de la 
radl0diffusÎlon 'et de la télévision français'e devra être 
déclaré par' son détenteur à l'ag,ent départemental 
de ,cette adm,inistraHon à.... (chef-lieu du déparle
ment), dans un délaI de q;uarante-huit heures, à da
ter de la publication du présent arrêté. 

ART. 3. - Saut dans le cas IOÙ une autorIsation 
d',exploitaUoll pour là pér10de d'application du décret 
no 5'2-1404 du 29 décemhr'e 1952 susvisé aurait été 
délivrée ·expressément par l'AdministraHon des Bos
tes, Télégraphes et T>éléphones, les permissi'onnair,es 
de station,> radioélectriqJUes privées d'émission ou de 
réception (autres q.ue les postes réoept,eurs de radio
diffuslOn Ou de télévision) devront cesser immédiate_ 
ment tout trafic. Ils devront mettre leurs installations 
hors d'état de f,oncti~nner. A cet ,effet, ils devront 

>.notamment déoonnecter les circuits d'alimentation ,et 

les lampes ,et démonter les antennes. . 


ART. 4. - Tüut appareil radiüél,ectrique privé d'é
miSSIon üu de réception (autre qIll'un poste récepteur 
de radiodiffus1on ou de télévision) n'ayant pas fait 
l'obj,et d'une autorisation d'utilisation délivrée par' 
l'Administration des postes" Télégraphes et Télépho
îles, devn~ être déclaré par son détenteur, au Directeur 
départemental des 'Rostes, Télégraphes et Téléphones, 
à... (Ch!ef,l1eu du département), dans un délai de 
quarante-;buit Mures, à dater de la publication du 
présent arrêté. Il doit être mis hors d'état de' fone- ' 
bonner. 

ART. 5. L,es infradions aux dispositions du 
présent arrêté sont passibles des peines prévues par 
les articles 1er et 2 du décret.. loi du 27 décembre 

. 1851, l'article 31 du décret-loi du 28 décembre 1926, 
le décret-lOI du 29 juill:et 1939, portant codification 
des dispositions r,elatives aux crimes ,et délits cOl1,tre 
la 'sûreté extérieure de l'Etat et les articles du Code 
pénal visant la c{)rrespondanee a\'lec J',ennemi. 

TERRITOIRE DU TOGO { 16 févri\er 1953 

Co.sieU supérieur 841 1. ma,islnlure 

No 59-53/C. par arrêté du Commissaire de la 
République' au Togo en date du : 

31 janvier 1953. Est pnomulgué dans le Terri 
toire du Togo l'arrêté interministériel du 16 janVIer 
1953 fixant l'ouverture d'un :Seoond tour de scrutin 
pour l'élect1on de r;epréSJentants. des magistl'.ats au 
Oonseil supéneur de la magistratuI1e. 

ARRETE intermlnislénelda 16 janvier ~1953 frxalli' 
l'ouverture d',an second tour {/Je scrutin p.our l'élec
tion. de .représentants dJes magislrats au conseil 
supérbeur de la magistrature. ' 
Le garde des 'sceaux, m~nistre de la justic~, le mi

nistr(~ des affaires étran:gères et l,e ministre de la Fran
ce d'Outre-Mer; 

Vu l'artlde 85 de la Constlt~til()n; 

Vu Fartlde 4 ~ la IQ~ du 1er f.évrier 1947 relaiti:v'e il l'érec
tion et a~t sta1'Ut des représenlants dieS' maglStrats au Conseil 
supéneur de la magustratune; 

, 
Vu l'arrêté du 18 s'eptembre 1952 fixant la date d'ouver.,.. 

ture du scrunn pour l'élect~on dies repr,és'èntants dies magis
trats au Uonsell supéi-lieur die la magistratutie; 

Vu l'e procès-verbal de d'épOUlHement d'udit S::rutin duquel . J 
JI résul1:e. que la majOrIté absolue n'a pas été attell.1te pour. 
Fél'ectlon <lU nepl"ésentant suppléant ,cres magtstrats du pre
mter collège;, du neprésentant tltuiaire d'eS magIStrats da 

',: 

deuXIème collège, ores J.'\epréSentants tifulaire et suppléAAt :t 

des magistrats du troIsième oollège, 

ARRETENT: 

ARTjICLE PREMIER. - Un seoond tour de scrutin 

'est ouvert pour l'él'ection au Conseil !supérieur de la 

magIstrature: 


D'un représentant suppléant des magistrats du pre,.. 
mler c-ollège; 

D'un représentant titulaIfJe des magistrats du deu.
xième ,oollège ; 

Des,I1eprésentants titulaIrè ,et' suppléant dCsmagis
trats du troisième conège. 

ART. 2. - Ut date d'ouverture de ce scrutin est 

fixée au 19 janvl,er 19513. 


Fait à Paris, le 16 janvier, 1953. 

Le garde aes sceaux, ministre de la justice. 
Léon MARTINAUn-DÉPLAT. ' 

Le Ministre des Affair.es étrangères.. 
Oeorges BIDAULT, 

Lé ministre de la FranCe d'outre-mer. 
Louis }ACQUlNOT 
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